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Département de Seine Maritime 
Arrondissement du Havre 
Commune de Lillebonne 

SAEC/ AG/6.1/ /2024 ARTICLE 4: Les voies de circulation et les passages restent libres de toute occupation et 
d'une manière générale, toutes les dispositions doivent être prises par l'utilisateur afin 
d'assurer la sécurité publique. Il est seul responsable vis-à-vis des tiers de tous accidents, 
dégâts, dommages de quelque nature que ce soit. ARTICLE 5: La présente autorisation est accordée à titre précaire et est révocable à tout 
moment, sans indemnité, en cas de non-respect par le bénéficiaire des obligations susvisées 
ou pour toute autre raison d'intérêt général. ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville de Lillebonne et Monsieur 

le Commissaire de Police Bolbec/Lillebonne, la Police Municipale Intercommunale, sont 
chargés chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est inscrit au 
registre des arrêtés du maire. 

ARTICLE 7: Notification est faite à l'intéressée et ampliation est transmise à Monsieur le Sous
Préfet du Havre. 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère 
exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté 
peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir 
devant le Tribunal Administratif dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification. 

Fait à Lillebonne, le 10 octobre 2024 

• élégation du Maire,

� 
__ 111, __ 
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